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Communiquons 

A l’heure où notre pays traverse des heures sombres, je voulais vous assurer de la pleine conscience 

de l’équipe enseignante quant à son rôle éducatif auprès des enfants, à vos côtés. En classe, le temps de 

deuil s’est concrétisé lundi par des discussions et par une minute de silence. Les enfants ont exprimé avec 

leurs mots la façon dont ils avaient perçu les attentats au travers des médias et des vécus familiaux. 

Chaque enseignant a cherché à répondre au mieux, à rassurer sans cacher la réalité. Soyez assuré de 

l’esprit de solidarité de toute l’école envers les victimes de ces attentats. Dans ce moment tragique, il est 

aussi bon de se rappeler les valeurs et la foi qui nous rassemblent, dans le respect des différences.  

En outre, il me semble opportun de rappeler que les règles d’une école, toutes contraignantes 

qu’elles soient, visent le bon fonctionnement de l’établissement et la sécurité de tous. Voici quelques 

informations, rappels ou dispositions prises en rapport avec l’état d’urgence : 

� Selon les consignes officielles, toutes les sorties scolaires sont annulées jusqu’à nouvel ordre. 

Les sorties régulières (piscine, sport, cantine…) sont maintenues. 

� Le portail d’entrée est fermé à clé au début des cours à 9h. Si vous avez besoin de venir 

dans l’école en journée, merci de prévenir et d’utiliser la sonnette située à côté du portail. 

� Les horaires de l’école sont 9h pour le début des cours le matin, 13h45 l’après-midi. 

L’école ouvre ses portes à 8h45 le matin, à 13h30 l’après-midi ; et pas avant. Les enfants 

ne doivent pas attendre seuls devant le portail avant 8h45. Si besoin, utilisez les services 

de la garderie.  

� La porte d’entrée de la garderie est interdite de passage en dehors des heures de garderie.  

� Si vous revenez dans l’école après la classe, vous devez vous signaler au personnel de 

surveillance (Ingrid Bernard et Pascale Leroy) et indiquer le motif de votre venue. 

Je vous remercie de bien respecter ces règles qui, quotidiennement, permettent sécurité et sérénité 

dans l’établissement. 

 

Le chef d’établissement, 
Johann Bernard 


